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 n° 149 435 du 9 juillet 2015 

dans les affaires X et X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre : 

 

1. l'Etat belge, représenté par la Ministre de la Politique de migration et 

d'asile, et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, 

chargé de la Simplification administrative  

2. la Commune de Schaerbeek, représentée par son Collège des 

Bourgmestre et échevins. 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu les requêtes introduites le 9 mars 2009, en leur nom et au nom de leurs enfants 

mineurs, par X et X, qui déclarent être de nationalité équatorienne, tendant à « la 

réformation ou à la rigueur l’annulation » de deux décisions de refus de séjour de plus de 

trois mois avec ordre de quitter le territoire, pris le 5 décembre 2008. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu les notes d’observation de la première partie défenderesse et les dossiers 

administratifs. 

 

Vu les mémoires en réplique. 

 

 

 

Vu les ordonnances du 12 mars 2015 convoquant les parties à l’audience du 

26 mars 2015. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. NAJMI loco Me R. FONTEYN, avocat, qui 

comparaît pour les parties requérantes, et Me A. HENKES loco Me D. MATRAY, avocat, 

qui comparaît pour la première partie défenderesse. 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Jonction des causes. 

  

Les affaires X et X étant étroitement liées sur le fond, en manière telle que la décision 

prise dans l’une d’elles est susceptible d’avoir une incidence sur l’autre, il s’indique, afin 

d’éviter toute contradiction qui serait contraire à une bonne administration de la justice, de 

joindre les causes, afin de les instruire comme un tout et de statuer par un seul et même 

arrêt. 

 

2. Faits pertinents des causes. 

 

2.1. Le 26 novembre 2005, les requérants ont donné naissance à un enfant qui s’est vu 

attribuer la nationalité belge conformément à l’article 10, ancien, du Code de la nationalité 

belge. 

 

2.2. Le 31 janvier 2007, les requérants ont, chacun, introduit une demande 

d’établissement en Belgique, en qualité d’ascendant d’un enfant belge mineur. 

 

Le 1er février 2007, la partie défenderesse a pris, à l’égard de chacun d’eux, une décision 

de refus d’établissement sans ordre de quitter le territoire. Par deux arrêts n° 4 876 et n° 4 

877, rendus le 14 décembre 2007, le Conseil de céans a rejeté le recours introduit à 

l’encontre de ces décisions. Le 28 janvier 2008, le Conseil d’Etat a déclaré admissible le 

recours introduit contre ces arrêts. 

 

2.3. Par deux courriers datés du 28 décembre 2007, la partie défenderesse a donné 

instruction à l’administration communale de ne plus proroger « [l’] annexe 35 » qui avait 

été délivrée aux requérants, suite à l’introduction des recours visés au point 1.2. Les 

recours introduits à l’encontre de ces instructions ont été rejetés par le Conseil de céans, 

par un arrêt n° 146 955, rendu le 2 juin 2015. 

 

2.4. Le 1er septembre 2008, les requérants ont, chacun, introduit, une demande de carte 

de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union, en qualité d’ascendant d’un 

enfant belge mineur. 

 

2.5. Le 5 décembre 2008, la partie défenderesse a pris, à l’égard de chacun d’eux, une 

décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, qui leur 

ont été notifiées, le 5 février 2009. Ces décisions constituent les actes attaqués et sont 

motivées comme suit : 

 

 

- S’agissant de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le 

territoire, pris à l’égard du premier requérant (ci-après : les premier et deuxième actes 

attaqués) : 

 
«  Ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en tant 

que membre de la famille d’un citoyen de l’Union : l’intéressé n’a pas prouvé qu’il était à charge de son 

enfant mineur belge. 

 

De plus, l’intéressé a produit un contrat de travail à durée déterminée prenant effet le 14.12.2007 » 
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- S’agissant de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le 

territoire, pris à l’égard de la seconde requérante (ci-après : les troisième et quatrième 

actes attaqués) : 

 
«  Ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en tant 

que membre de la famille d’un citoyen de l’Union : l’intéressée n’a pas prouvé qu’elle était à charge de 

sa fille mineur[e] belge. 

De plus, l’intéressée a produit un contrat de travail (temps plein) à durée déterminée établi le 

12.12.2007. » 

 

3. Questions préalables. 

 

3.1. Objet du recours. 

 

Les parties requérantes postulent, à titre principal, la réformation des actes attaqués et la 

délivrance aux requérants d’une carte de membre de la famille d’un citoyen de l’Union. 

 

A cet égard, le Conseil ne peut que rappeler sa jurisprudence antérieure (notamment, 

arrêts n° 2.442 du 10 octobre 2007, n° 2.901 du 23 octobre 2007 et n° 18.137 du 30 

octobre 2008) dans laquelle il a rappelé qu’il est une juridiction administrative au sens de 

l’article 161 de la Constitution, dont la composition, le fonctionnement et les compétences 

sont régies par la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980) et, 

notamment, par les dispositions de l’article 39/2, § 1er, de cette loi, tel qu’applicable lors 

de la prise des actes attaqués, dont il ressort qu’étant saisi d’un recours en annulation tel 

que celui formé par les requérants, il n’est appelé à exercer son contrôle que sur la seule 

légalité de l’acte administratif attaqué et ne dispose légalement d'aucune compétence 

pour réformer cet acte en y substituant une décision reflétant sa propre appréciation des 

éléments du dossier. 

 

Le Conseil rappelle également que, dans un arrêt n°81/2008,  rendu le 27 mai 2008 et 

publié au Moniteur belge le 2 juillet 2008, la Cour constitutionnelle a examiné, notamment, 

la conformité de l’article 80 de la loi du 15 septembre 2006 réformant Ie Conseil d'Etat et 

créant un Conseil du Contentieux des Etrangers (publiée au Moniteur belge du 6 octobre 

2006), par lequel l’article 39/2 susmentionné a été inséré dans la loi du 15 décembre 

1980, aux principes d’égalité et de non-discrimination, combiné avec les articles 15, 18 et 

31 de la Directive du Parlement et du Conseil du 29 avril 2004 relative au droit des 

citoyens de l’Union et des membres de leurs famille de circuler et de séjourner librement 

sur le territoire des Etats membres. A cette occasion, la Cour constitutionnelle a jugé que : 

« Il a été constaté (…) que le fait que le Conseil du contentieux des étrangers statue non 

pas en pleine juridiction mais en qualité de juge d’annulation lorsqu’il agit sur la base du 

paragraphe 2 de l’article 39/2 ne prive pas les justiciables dans cette procédure d’un 

recours effectif. Il ne ressort pas des dispositions de la directive 2004/38/CE que celle-ci 

prévoit davantage de garanties juridictionnelles que celles prévue par le paragraphe 2 de 

l’article 39/2 ». 

 

Par conséquent, le Conseil n’aperçoit pas en quoi il serait nécessaire à la solution du 

présent litige de poser à la Cour de Justice de l’Union européenne, des questions de 

portée tout à fait similaire à celle tranchée par l’arrêt précité de la Cour constitutionnelle. 

Dès lors, et en application de l’article 234 du Traité CE qui prévoit que la juridiction de 

céans, dont les décisions sont susceptibles d’un recours juridictionnel de droit interne 

ouvert auprès du Conseil d’Etat, n’est nullement tenue de saisir la Cour d’une telle 

question lorsqu’elle estime qu’une décision sur ce point n’est pas nécessaire pour rendre 
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son jugement, le Conseil considère ne pas y avoir lieu de demander, en l’espèce, à la 

Cour de statuer sur les questions préjudicielles formulées en termes de requête. 

 

3.2. Intérêt à agir des requérants et de l’enfant belge au nom desquels ils agissent. 

 

Aux termes de l’article 39/56, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, les recours visés 

à l’article 39/2 peuvent être portés devant le Conseil « par l’étranger justifiant d’une lésion 

ou d’un intérêt ». 

 

En l’espèce, le Conseil observe que les recours dont il est saisi sont notamment 

introduits, chacun, par un second requérant, à savoir, selon le cas, la deuxième 

requérante ou le premier requérant. Ce second requérant n’étant pas destinataire de 

l’acte attaqué, il ne justifie pas d’un intérêt personnel et direct à l’action. Il en est de même 

de l’enfant belge des requérants, au nom duquel ces derniers agissent également. 

 

Il s’en suit qu’en tant qu’ils sont, chacun, introduit par un second requérant, d’une part, et 

au nom de l’enfant belge des requérants, d’autre part, les recours sont irrecevables. 

 

4. Examen des moyens d’annulation. 

 

4.1.1. Les parties requérantes prennent, notamment, un cinquième moyen, commun aux 

deux requêtes, de la violation des articles 8 et 14 de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, des articles 1 et 2 du 

Protocole 1er et 3 du Protocole 4 à ladite Convention, des articles 12, 17 et 18.1 du Traité 

instituant la communauté européenne, des articles 3, 7, 15, 23, 28 et 31 de la directive 

2004/38/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relative au droit des 

citoyens de l’Union et des membres de leurs familles de circuler et de séjourner librement 

sur le territoire des Etats membres, des articles 2 à 6, 8 à 10, 16, 18, et 26 à 28 de la 

Convention internationale des droits de l'enfant « lus en combinaison avec l'article 26 de 

la Convention de Vienne du 23 mai 1969 sur le droit des traités, avec l'article 5.5 de la 

Directive 2003/86/CE du Conseil du 22 septembre 2003 relative au droit au regroupement 

familial et avec l'article 249 du Traité instituant la Communauté européenne », des articles 

10, 11, 16, 22 à 24 et 191 de la Constitution, des articles 10, §1er, 1°, 40, 40 bis, 40 ter, 

42, 43, 47 et 62 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation des actes administratifs, « du principe de bonne 

administration qui exige de statuer en tenant compte de tous les éléments du dossier » et 

« du principe de proportionnalité », ainsi que de l'excès de pouvoir, de « l'erreur de droit », 

et de « l'illégalité de l'acte quant aux motifs ». 

 

 

 

Arguant que « la partie requérante mineure peut revendiquer le bénéfice de la 

jurisprudence « Chen » […] », elle fait valoir, notamment, qu’ « A cet égard, il n'est pas 

contesté ni même sérieusement contestable que la partie requérante majeure exerce la 

garde, l'entretien et l'éducation de la partie requérante mineure. Il n'est pas plus contesté 

ni même sérieusement contestable que cette dernière bénéficie ou est susceptible - de 

par sa nationalité - de bénéficier d'une mutuelle couvrant ses soins de santé. Il n'est pas 

plus contesté ni même sérieusement contestable qu'en refusant à la partie requérante 

majeure la délivrance d'un quelconque document de séjour, la partie adverse l'empêche 

de pouvoir travailler légalement tantôt sous couvert d'un permis de travail tantôt, plus 

sûrement, sous couvert d'une dispense de pareil permis. Ce faisant, la partie adverse 

interdit de facto à la partie requérante de disposer des ressources suffisantes lui 
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permettant de ne pas devenir une charge pour l'assistance sociale. Ce faisant, la partie 

adverse interdit également de facto à la partie requérante de bénéficier d'une mutuelle ou 

d'une assurance soins de santé à son strict profit. […] ». 

 

4.1.2. Dans leurs mémoires en réplique, les parties requérantes font valoir que « La 

jurisprudence du Conseil d’Etat établit actuellement de manière claire l’extension de la 

jurisprudence Chen aux situations « purement internes » ». 

 

4.2. Aux termes de l’article 40bis, §2, de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’applicable lors 

de la prise des actes attaqués, « Sont considérés comme membres de famille du citoyen 

de l'Union : 

[…] 

4° ses ascendants et les ascendants de son conjoint ou partenaire visé aux 1° ou 2°, qui 

sont à leur charge, qui les accompagnent ou les rejoignent. 

[…] ».  

 

Aux termes de l’article 40ter, alinéas 1er et 2, de la même loi, « Les dispositions de ce 

chapitre qui sont applicables aux membres de la famille du citoyen de l'Union qu'ils 

accompagnent ou rejoignent, sont applicables aux membres de la famille d'un Belge qu'ils 

accompagnent ou rejoignent. 

 

En ce qui concerne les ascendants visés à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 4°, le Belge doit 

démontrer qu'il dispose de moyens de subsistance stables, réguliers et suffisants pour 

qu'ils ne deviennent pas une charge pour les pouvoirs publics pendant leur séjour dans le 

Royaume, ainsi que d'une assurance maladie couvrant les risques en Belgique pour les 

membres de la famille visés.». 

 

Dans son arrêt n° 174/2009, rendu le 3 novembre 2009, la Cour Constitutionnelle a 

considéré, que « lorsqu’elle s’applique à des enfants belges mineurs, la condition que le 

parent soit « à charge » de l’enfant, prévue par la disposition en cause [l’article 40, §6, de 

la loi du 15 décembre 1980], doit […] être interprétée comme posant l’exigence, afin de ne 

pas devenir une charge pour les finances publiques de l’Etat belge, que ces parents 

disposent de ressources suffisantes, pour eux-mêmes et leurs enfants » (point B.9.5.). La 

Cour a estimé que cette condition était légitime et proportionnée à l’objectif poursuivi 

(points B.9.2. à B.9.4). 

 

Conformément à l’enseignement de cet arrêt, il y a lieu de considérer que l’étranger qui 

introduit une demande d’établissement en qualité d’ascendant à charge d’un enfant 

mineur doit, conformément aux articles 40bis et 40ter de la loi du 15 décembre 1980, tels 

qu’applicables lors de la prise des actes attaqués, démontrer, soit qu’il est à charge de 

son enfant mineur, soit qu’il dispose de ressources suffisantes pour que ledit enfant ne 

devienne pas une charge pour les finances publiques de l’Etat d’accueil. 

 

En l’occurrence, les actes attaqués mentionnent que « l’intéressé[e] n’a pas prouvé qu’il 

[elle] était à charge de son enfant [de sa fille] mineur[e] belge. ». Force est toutefois de 

constater que, ce faisant, ceux-ci ne sont pas adéquatement motivés, la partie 

défenderesse ayant également mentionné que les requérants ont, chacun, produit « un 

contrat de travail à durée déterminée », sans toutefois indiquer en quoi lesdits contrats ne 

pouvaient suffire à démontrer, dans leur chef, l’existence de ressources suffisantes, pour 

eux-mêmes et leur enfant mineur, conformément à l’enseignement jurisprudentiel rappelé 

ci-avant. 
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L’argumentation de la partie défenderesse, développée en termes de notes 

d’observations, n’est pas de nature à énerver ce constat, eu égard aux considérations 

énoncées ci-avant. 

 

4.3. Il résulte de ce qui précède que le cinquième moyen est fondé et suffit à l’annulation 

des actes attaqués. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres moyens qui, à les 

supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

Les décisions de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, 

pris le 5 décembre 2008, sont annulés. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf juillet deux mille quinze, par : 

 

Mme N. RENIERS, Président de chambre. 

 

M. P. MUSONGELA LUMBILA, Greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

 

P. MUSONGELA LUMBILA N. RENIERS 

 


